
Quels documents doivent figurer dans le dossier individuel du
salarié au Luxembourg ?

Réponse courte

Le dossier individuel du salarié au Luxembourg doit contenir, au minimum : le contrat de travail signé et ses

avenants, les preuves d’identité (carte d’identité, passeport, permis de séjour ou de travail), la déclaration d’entrée à

la sécurité sociale, la fiche signalétique (coordonnées, état civil, numéro de matricule, coordonnées bancaires), les

diplômes et certificats requis, les certificats médicaux relatifs aux visites d’embauche et périodiques, les attestations

de formation suivies, les correspondances officielles (avertissements, sanctions, promotions, changements de

fonction), les demandes et autorisations de congés, les bulletins de salaire et récapitulatifs annuels, les déclarations

d’accident du travail ou de maladie professionnelle, ainsi que les documents relatifs à la fin du contrat (lettre de

démission, notification de licenciement, certificat de travail, solde de tout compte).

Seuls les documents strictement nécessaires à la gestion de la relation de travail, à l’exécution des obligations

légales et à la preuve du respect des droits et devoirs doivent être conservés. La gestion, la conservation et l’accès à

ces documents doivent respecter la confidentialité, la proportionnalité, la sécurité et la traçabilité, conformément au

Code du travail, à la loi du 1er août 2018 et au RGPD.

Définition

Le dossier individuel du salarié est un ensemble de documents administratifs et contractuels, conservé par

l’employeur, retraçant l’ensemble de la relation de travail entre l’entreprise et chaque salarié. Il permet d’assurer la

gestion administrative, le suivi contractuel, la traçabilité des décisions et le respect des obligations légales. Ce

dossier constitue également un élément de preuve en cas de litige et doit être géré dans le respect du droit du

travail et de la protection des données à caractère personnel.

Conditions d’exercice

L’employeur a l’obligation légale de constituer et de tenir à jour un dossier individuel pour chaque salarié dès

l’embauche, conformément à l’article L.121-6 du Code du travail. Ce dossier doit contenir uniquement les documents

strictement nécessaires à la gestion de la relation de travail, à l’exécution des obligations légales et à la preuve du

respect des droits et devoirs de chaque partie. La collecte, la conservation et l’accès aux documents doivent

respecter le principe de proportionnalité, la finalité du traitement, l’égalité de traitement et la confidentialité,

conformément à la loi du 1er août 2018 et au RGPD.
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Modalités pratiques

Le dossier individuel du salarié doit inclure, au minimum :

Contrat de travail signé et tous avenants éventuels.

Preuves d’identité : copie de la carte d’identité ou du passeport, permis de séjour ou de travail pour les

ressortissants étrangers.

Déclaration d’entrée à la sécurité sociale (CCSS).

Fiche signalétique : coordonnées, état civil, numéro de matricule, coordonnées bancaires.

Diplômes et certificats requis pour l’exercice du poste.

Certificats médicaux relatifs à la visite d’embauche et, le cas échéant, aux visites médicales périodiques

obligatoires.

Attestations de formation suivies dans l’entreprise.

Correspondances officielles relatives à la relation de travail (avertissements, sanctions disciplinaires,

promotions, changements de fonction).

Demandes et autorisations de congés (congé annuel, parental, sans solde, etc.).

Bulletins de salaire et récapitulatifs annuels.

Déclarations d’accident du travail ou de maladie professionnelle.

Documents relatifs à la fin du contrat : lettre de démission, notification de licenciement, certificat de travail,

solde de tout compte.

La conservation de documents sensibles (données médicales, sanctions disciplinaires) doit être strictement limitée à

ce qui est nécessaire et faire l’objet de mesures de sécurité renforcées. L’accès au dossier doit être limité aux

personnes habilitées, et toute consultation doit être traçable.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de tenir le dossier sous format papier ou électronique, en garantissant la confidentialité, la sécurité

et la traçabilité des accès. L’accès doit être limité aux personnes habilitées (service RH, direction, encadrement

humain strict). Le salarié dispose d’un droit d’accès à son dossier, ainsi que d’un droit de rectification ou de

suppression des documents non justifiés, conformément à l’article L.121-6 du Code du travail et à la loi du 1er août

2018. La durée de conservation varie selon la nature des documents : les contrats et avenants doivent être

conservés cinq ans après la fin de la relation de travail (article L.121-6), les bulletins de salaire dix ans (article L.223-

1), et les documents relatifs à la sécurité sociale pendant dix ans. Il est conseillé de mettre en place une procédure

interne de gestion, d’archivage et de destruction des documents, conforme à la réglementation sur la protection des

données et à la consultation du personnel lorsque cela est requis.
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Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.121-6 (dossier individuel, droit d’accès du salarié, conservation)

Article L.223-1 (conservation des bulletins de salaire)

Articles L.414-1 et suivants (santé et sécurité au travail)

Article L.241-1 (égalité de traitement)

Loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère

personnel

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD)

Jurisprudence luxembourgeoise sur la proportionnalité et la confidentialité des données

Obligations de traçabilité et d’encadrement humain pour l’accès et la gestion des dossiers

Assurez-vous de ne conserver dans le dossier individuel que les documents strictement nécessaires, à jour et pertinents. Toute

conservation excessive ou non justifiée expose l’employeur à des sanctions de la CNPD et à des risques de contentieux. Prévoyez

une procédure de destruction sécurisée des documents obsolètes et informez régulièrement les salariés de leurs droits d’accès et de

rectification.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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